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ASSURE :  
 

NUMERO D’ADHERENT FFVL : …………………..  
Nom :………………………………….………………Prénom :…………………..………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal :……………….Ville :………………………………...………..Pays :………………………… 
Date de naissance : ………/………/………….       Sexe : □ Masculin   □ Féminin 
Nationalité :……………………………….....Profession :…………………………………………………... 
Tél :…………………………Fax :………………………….E-mail : ………………………......................... 
 

 
PRATIQUE A ASSURER : (cocher la ou les cases correspondantes) 
 

□ Delta à motorisation auxiliaire 
□ Parapente à motorisation auxiliaire 
□ Paramoteur 
□ ULM 

 
OBJET DE LA GARANTIE 
 
La présente demande d’extension a pour objet d’étendre la garantie du contrat n° 2012-60005 à la pratique du  
parapente ou du deltaplane à motorisation auxiliaire, du paramoteur et de l’ULM BIPLACE sous réserve :  

 
 Que vous ayez souscrit une assurance RC VOLANT auprès de la FFVL   

 
 Que vous pratiquiez cette activité en plus de celle de vol libre (sinon, votre activité relève de la FFFPLUM 
et non de la FFVL). 

 
 Que vous ne pratiquiez cette activité que pour un usage privé et bénévole ou dans un cadre associatif. 

 
 Que vous soyez titulaire du brevet de pilote ULM et que vous respectiez la réglementation ULM en 
vigueur. 

 
La garantie est étendue automatiquement à la RC de l’aéronef en stationnement. 
 
Si vous êtes propriétaire d’un paramoteur ou d’un ULM, merci de renseigner les champs suivants :  
 
Constructeur : ……………………………………..  Type : ……………………………….  Identification : …………………… 
 

Toutes les autres clauses et conditions du contrat n° 2012-60005 demeurent inchangées. 
(Le contrat est disponible sur    www.air-assurances.com (département AIRSPORTS - Espace Adhérents FFVL ou sur demande) 

 
 
 
 

DEMANDE D’EXTENSION  AU CONTRAT FEDERAL FFVL N° 2012-60005 
 pour la pratique du Parapente ou Deltaplane à Motorisation Auxiliaire, 

Paramoteur , ULM, BIPLACE  
ANNEE 2012 
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DECLARATION SUR L’HONNEUR : 
 

- Je soussigné, ……………………………………………...., déclare avoir pris connaissance de ces 
conditions et les accepter. 

 
 

SURPRIME FORFAITAIRE ANNUELLE: 
 

 - Si vous avez déjà souscrit cette extension en monoplace : 200 €  
- Si vous n’avez pas encore souscrit l’extension monoplace : 240 € 

 

 
Date d’effet souhaitée : ………/………./2012 
 
Attention : la garantie ne sera acquise qu’après confirmation formelle par AIR COURTAGE 
ASSURANCES, par la délivrance d’une nouvelle attestation et sous réserve du paiement de la surprime. 
 
Date d’expiration : obligatoirement au 31.12.2012 
 
 
Mode de règlement : 
 
□ Par chèque à l’ordre de la FFVL n°……………….. 
 
Le proposant déclare que les renseignements qui précèdent sont, à sa connaissance, exacts. Toute réticence ou déclaration 
intentionnellement fausse, toute omission ou déclaration inexacte entraîne suivant le cas les sanctions prévues aux articles L 
113-8 (nullité du contrat) et L 113-9 (réduction des indemnités du Code des Assurances). 
 

 
Date et signature obligatoires de l’assuré :  

 
 
 
 
 
 

Merci d’adresser ce document par courrier accompagné de votre règlement à : 
 

FFVL – 4 Rue de Suisse- 06000 NICE 
 

Tel : 04 97 03 82 82  Fax : 04 97 03 82 82 
 


